
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Matières culturelles - Médias audiovisuels

21/04/2018

Le futur du paysage radio
divise toujours la majorité
Le COH voudrait mettre en compétition les radios au profil plus commercial de la RTBF
avec le privé dans le cadre de l'attribution des fréquences FM.

Le chemin de croix du nouveau
décret régissant les services mé-
dias audiovisuels (SMA) n'est
toujours pas terminé. Le texte
aurait dû être adopté définitive-
ment en troisième lecture ce
mercredi par le gouvernement de
la Fédération Wallonie-Bruxelles
mais patatras: le point a Ulle fois
de plus été reporté, faute d'ac-
cord. Cela !iût deux ans mainte-
nant que le ministre socialiste
des Médias Jean-Claude Mar-
court tente de faire passer cc dé-
cret important qui conditionne
notamment le lancement du
nouvean plan de fréquences mais
aussi l'arrivée de la radio numé-
rique (DAB+). Problème; son
partenaire. le CDH. bloque.

En décembre dernier, la majo-
rité avait pourtant fini par trou-
ver un accord. Un avant-projet
avait été approuvé par le gouver-
nement puis envoyé au Conseil
d'Etat. Le texte est revenu et de-
puis, c'est de nouveau le blocage.
Au cœur du problèmc ? Toujours
le même article 7 qui définit les
mécanismes visant à assurer le
pluralisme et la diversité dans le
paysage radiophonique,

Le CDH craint que II' texte ne
crée Ull secteur radiophonique
extrêmement concentré où il n'y
aurait plus que deux ou trois
grands acteurs (RTBF, RTL,
NRJ !Nostalgie). Le décret re-
nonce en effet à ce qu'on appelle
« le pluralisme structurel ». Il sti-
pule que le pluralisme de l'offre
ne doit plus être assuré par une
diversité de "midias indépen-
dants el autonomes» mais par
une pluralité de " sen.'ires» (ra-
dios) pouvant appartenir aux
mêmes groupes. En clair, deux ou
trois grands groupes qui ex-
ploitent ensemble une vingtaine
de radios plutôt que 20 radios ap-
partenant à 20 propriétaires.

Cette nouvelle définition du
pluralisme s'accompagne d'une
nouvelle méthode de calcul per-
mettant au CSA (le régulateur)
de déterminer si un acteur 0<;-
cupe line position significative
sur le marché (le seuil est fixé à
20 % de parts de marché), Celle-
ci est hasée non plus sur les
chiffres d'audienee fournis par le
CIM {sondage) mais sur l'au-
dience potentielle des radios, eal-
eulée en fonction de la popula-
tion qui vit dans la zone de cou-
verture de leurs émetteurs. Une
méthode qui a pour effet de dimi-
nuer mathématiquement les
parts de marché des radios pri-
vées.

Ce mécanisme, souillé au cabi-
net Marcourt par le groupe RTL,
accrédite chez beaucoup la thèse
selon laquelle cet article 7 a été
écrit sur mesure pour permettre

au groupe RTL d'obtenir dans le
cadre du futur plan de fréquences
line troisième radio: Mint (à côté
de Bel RTL ct Contact). Il va dix
ans, la fréquence lui avait été re-
fusée par le CSA car sa part de
marché était trop importante, Il
ne l'a jamais avalé.

Revirement du CDH
Tou tes ces modifications au dé-

cret avaient pourtant été approu-
vées par le CDH en décembre.
Comment expliquer ce revire-
ment? Selon nos informations, le
parti humaniste l\'ajamais été à
l'aise avec ]'artide 7 même IlJl's-
qu'il a approuvé le texte en dé-
cembre dernier. Il espérait secrÎ'-
tement que le Conseil d'Etat al-
lait recaler cet article en regard
du droit européen, mais il n'en a
rien été, Dans son avis, le Conseil

d'Etat demande juste au gom'er-
nement de justifier sa nouvelle
définition de «l,!trre plura-
liste ».

Un autre avis est entre-temps
tombé et il est, lui, assassin pour
le décret. C'est celui du Collège
d'avis du CSA qui regroupe tous
les acteurs du sccteur audiovisuel
(Le Soir du 29 mars). Il stipule
notamment que l'avant-projet dl'
décret" mfcolllloÎllepmdemml
de l'article ï apPu,1J( .\ur le dmi!
europùn el partn!!:é pur de IlOm-

breuses législnlions nationales
européenne,! » et réaffirme
"qu'on lie peut w;,U/.rer le plura-
hS1/1e des médie/s et lu divu,\'ilé
des contf/lUS que par l'existencl'
d'u/le pluralité de médias indé-
pwdunts ». L'avis aurait joue un
rôle déterminant dans le revire-
ment du CDH.

Que va-t-il se passer dÎ's lors?

Selon nos informations, le destin
du décret SMAserait maintenant
lnextricablement lié aux négoeia-
tions autour du futur contrat de
gestion de la RTBF qni est en
cours de rédaction. Une idée fait
notamment son chemin au CDH.
Si les radios doivent jouer des
coudes pour obtenir une place
sur la bande FM dans le cadre du
plan de fréquences - RTL vou-
drait lancer Mint, NRJ!Nostal-
gie, Cherie FM et IPM voudrait
garder DH Radio ... -, c'est parce
que cette bande est étroite et ne
peut accueillir qu'un nomhre li-
mité de radios mais aussi parce
que la RTBF monopolise une
grande part des places avee ses
cinq stations.

De l'oxygène pour le
plan de fréquences

Contrairement am: radios pri-
vées, celles dl' la RTBF ne doivent
pas participer à rappel d'offres
qui permet au final au CSA de dé-
signer les radios qui auront des
fréquences et celles qui n'en au-
ront pas. Leurs fréquences sont
garanties d'office, Rien à redire à
cela estime-t-on au CDH tant
que ces radios sont de véritables

radios de service public.
Si en revanche certaines

d'entre elles deviellnent des co-
pies de radios commerciales et
concurrencen t ,elles-ci sur Je
marché de la publicité, pourquoi
ne seraient-elles pas traitées de la
même manière? En clair, pour-
quoi ne devraient-elles pas
comme les aulres concuurir au-
près du CSA pour décrocher les
précieuses fréquences? Et vivre
avec la même incertitnde, c'est-à-
dire celle de ne pas en recevoir.
Est visée en particulier Vivacité
dont la recette est largement in~-
pirée de Bel-RTL. Mais aussi
Classic 21, proche de Nostalgie.
«RI'//lrltre dl~sfréquence., de la
RTBF dans le pot commun rl'-
JOllllemil de l'oJ.:'1gène a uplau de
fréquences, nous explique-t-on.
En aUel/dUl/t que la radi" numé-
rique - qui '!ffre oeaucoup plus de
plaet' que 10 FM - s'impose dal/s
lesfiJ.lJcrse! 11'.\l'm'iures.»

La proposition est évidem-
ment explosive mais illustre bien
la difficulté croissante qu'il y a à
maintenir un équilibre public!
privé sur le marché audiovisuel et
le débat politique brûlant qu'il y
autuur de cette question. _

JEAN~FRANÇOIS MUNSTER
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Parts de marché par groupe médias en radio
En 2017

Autres Groupe RTBF
Classic2t
La Première.
Musiq'3, Pure FM,
Vivacité ...

21/04/2018

16,63%

Groupe NRJ 2
Nostalgie, NRJ, Chérie FM... 0,67"

Groupe RTL
Bel RTL Radio Contact. Mint...

2
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